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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par la phrase suivante : 

« Elle se retire des traités de libre-échange présentant des risques sanitaires pour ses citoyens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Arrêtons de mettre de l'idéologie libérale et libre-échangiste dans les assiettes de nos enfants !

40% de la viande des cantines est importée. Elle provient en partie du Canada, de l'Amérique du 
Sud, du Mexique. Elle est le fruit d'un modèle de développement mortifère et dangereux pour leur 
santé : le sacro-saint libre échange.
Peu importe ce qu'il peut arriver, le libre-échange ne doit pas être altéré. Scandale de la viande 
avariée au Brésil, tous les pays arrêtent les importations, sauf l'Union européenne, sauf la France. 
Un audit de la Commission européenne prouve des défaillances dans le secteur du bœuf sans 
hormones au Canada, que faites-vous ? Rien.

Stoppez l'idéologie, pensez bien-être, interdisez l'importation de viande qu'on produit déjà sur le 
territoire.


